
ANNEXE 2 

Éligibilité des coûts : quels coûts peuvent être inclus? 

Seuls les «coûts éligibles» peuvent être couverts par une subvention. Les types de coûts éligibles et 

inéligibles sont indiqués ci-dessous. Le budget constitue à la fois une estimation des coûts et un 

plafond global des «coûts éligibles».  

Le remboursement des coûts éligibles peut être basé sur une des formes suivantes, ou toute 

combinaison de celles-ci:  

- Les coûts effectivement supportés par le(s) bénéficiaire(s) et l'/les entité(s) affiliée(s), 
- Une ou plusieurs options de coûts simplifiés. 

Les coûts simplifiés peuvent prendre les formes suivantes : 

- Coûts unitaires : couvrent tout ou partie des catégories de coûts éligibles spécifiques qui sont 
clairement déterminées à l'avance par référence à un montant par unité; 

- Montants forfaitaires : couvrent globalement tout ou partie des catégories spécifiques de 
coûts éligibles qui sont clairement déterminées à l'avance ; 

- Financements à taux forfaitaire : couvrent des catégories spécifiques de coûts éligibles qui 
sont clairement déterminées à l'avance par l'application d'un pourcentage fixé à l'avance. 

 

Les montants ou taux doivent être estimés en utilisant des informations objectives telles que des 

données statistiques ou tout autre moyen objectif ou en se référant aux données historiques 

certifiées ou vérifiables des demandeurs ou de l'/les entité(s) affiliée(s). Les méthodes utilisées pour 

déterminer les montants ou les taux des coûts unitaires, les montants forfaitaires ou les taux 

forfaitaires doivent satisfaire aux critères fixés à l'annexe K et faire en sorte, en particulier, que les 

coûts soient relativement proches de ceux effectivement encourus par le(s) bénéficiaire(s) et l'/les 

entité(s) affiliée(s), qu'ils soient conformes à leurs pratiques comptables, qu'aucun bénéfice ne soit 

réalisé et qu’ils ne soient pas déjà couverts par d'autres sources de financement (pas de double 

financement). Veuillez vous référer aux instructions et à la liste de vérifications incluses à l'annexe K 

pour évaluer si les coûts proposés peuvent être raisonnablement acceptés. 

 

Les demandeurs proposant cette forme de remboursement doivent clairement indiquer, dans la 

feuille de calcul n° 1 de l'annexe B, chaque rubrique/poste de coûts éligibles concernés par ce type 

de financement, c.-à-d. ajouter, en lettres capitales, la mention «COÛT UNITAIRE» (par mois/vol., 

etc.), «MONTANT FORFAITAIRE», «TAUX FORFAITAIRE» dans la colonne «Unité» (voir l’exemple à 

l'annexe K). 

En outre, à l'annexe B, dans la deuxième colonne de la feuille de calcul n° 2 «Justification des coûts 

estimés», les demandeurs doivent, pour chaque poste budgétaire correspondant : 

- décrire les informations et méthodes utilisées pour déterminer les montants des coûts unitaires, 

les montants forfaitaires et/ou les taux forfaitaires, indiquer à quels coûts elles se réfèrent, etc.; 



- expliquer clairement les formules de calcul du montant éligible final1; 
- identifier le bénéficiaire qui utilisera l'option de coûts simplifiés (dans le cas d'une entité affiliée, 

préciser d'abord le bénéficiaire, afin de vérifier le montant maximum par bénéficiaire (qui inclut, 
le cas échéant, les options de coûts simplifiés de son/ses entité(s) affiliée(s)). 

Lors de la phase d'attribution de la subvention, l'administration contractante accepte ou non les 

montants ou taux proposés sur la base du budget prévisionnel soumis par les demandeurs, en 

analysant les données factuelles des subventions utilisées par les demandeurs ou d'actions similaires 

et en procédant aux contrôles décrits à l'annexe K. 

Le montant total du financement sur la base d'options de coûts simplifiés qui peut être autorisé par 

l'administration contractante pour un des demandeurs pris individuellement (y compris les options 

de coûts simplifiés proposées par leurs propres entités affiliées) ne peut excéder 60 000 EUR (les 

coûts indirects ne sont pas pris en compte). 

Les recommandations d’attribuer une subvention sont toujours subordonnées à la condition que les 

vérifications précédant la signature du contrat de subvention ne révèlent pas de problèmes 

nécessitant des modifications du budget (par exemple, les erreurs arithmétiques, les inexactitudes, 

les coûts irréalistes et les coûts non éligibles). Cette procédure de vérification peut donner lieu à des 

demandes de clarification et conduire l'administration contractante à imposer des modifications ou 

des réductions afin de corriger ces erreurs ou inexactitudes. Ces corrections ne peuvent entraîner 

une augmentation de la subvention ou du pourcentage du cofinancement de l'UE. 

En conséquence, il est dans l’intérêt des demandeurs de fournir un budget réaliste et d’un rapport 

coût-efficacité convenable. 

Les coûts simplifiés peuvent également prendre la forme d’une répartition des coûts d’une antenne. 

Les antennes sont des infrastructures locales établies dans l'un des pays où l’action est mise en 

œuvre ou un pays proche. (Lorsque l'action est mise en œuvre dans plusieurs pays tiers, il peut y 

avoir plus d’une antenne). Les coûts peuvent couvrir les bureaux locaux ainsi que les ressources 

humaines.  

Une antenne peut être exclusivement consacrée à l'action financée (ou cofinancée) par l'UE ou peut 

être utilisée pour d’autres projets mis en œuvre dans le pays partenaire. Lorsque l'antenne est 

utilisée pour d'autres projets, seule la part des coûts capitalisés et des coûts de fonctionnement 

correspondant à la durée de l’action et le taux d’utilisation réel de cette antenne aux fins de l’action 

peut être déclarée comme coûts directs éligibles. 

La part des coûts imputables à l'action peut être déclarée comme coûts réels ou fixée par le(s) 

bénéficiaire(s) sur la base d’une méthode de répartition simplifiée (répartition). 

                                                             
1
 Exemples: - frais de personnel: le nombre d'heures ou de journées de travail * coût horaire ou journalier prédéterminé 

en fonction de la catégorie de personnel concernée; - frais de déplacement: distance en km * frais de transport 
prédéterminés par km; nombre de jours * indemnité journalière prédéterminée en fonction du pays; - coûts 
spécifiques découlant de l'organisation d'un événement: nombre de participants à l'événement * coût total 
prédéterminé par participant, etc. 



La méthode suivie pour la répartition doit être : 

1. conforme aux pratiques usuelles de comptabilité et de gestion du bénéficiaire et appliquée de 

manière cohérente, indépendamment de la source de financement, et  

2. fondée sur une clé de répartition objective, juste et fiable. (Consultez l’annexe K pour des 

exemples de clés de répartition acceptables). 

Une description, rédigée par l'entité, de la méthode de répartition utilisée pour définir les coûts de 

l'antenne conformément aux pratiques et principes comptables et de gestion usuels de l’entité et 

expliquant comment la méthode répond aux conditions 1 et 2 ci-dessus, doit être présentée sur une 

feuille séparée et annexée au budget. 

La méthode sera examinée et acceptée par le comité d'évaluation et l’administration contractante 

lors de la phase d’attribution du marché. Le demandeur est invité à soumettre (le cas échéant) la liste 

des contrats auxquels la méthodologie proposée a déjà été appliquée et dont la bonne application a 

été confirmée par une vérification des dépenses.  

Lors des vérifications des comptes, les contrôleurs vérifieront si les coûts déclarés sont conformes à 

la méthode décrite par le(s) bénéficiaire(s) et acceptée par l’administration contractante. 

Les registres et documents pertinents seront conservés par le(s) bénéficiaire(s) pour démontrer que 

la méthode de répartition simplifiée est conforme aux conditions définies ci-dessus. À la demande 

du(des) bénéficiaire(s), cette conformité peut être évaluée et approuvée au préalable par un 

auditeur indépendant externe. Dans ce cas, la méthode de répartition simplifiée sera acceptée 

automatiquement par le comité d’évaluation et ne sera pas mise en cause par des contrôles ex post.  

Lorsque les coûts sont déclarés sur la base d'une telle méthode de répartition, le montant imputé à 

l'action doit être indiqué dans la colonne «COÛTS TOTAUX» et la mention «RÉPARTITION» doit être 

indiquée dans la colonne «unités» [sous les rubriques budgétaires 1 (ressources humaines) et 4 

(bureaux locaux)]. 

Il convient de noter que la limite des 60 000 EUR, applicable aux coûts déclarés sur la base des 

options de coûts simplifiés, n’est pas pertinente pour les coûts déclarés suivant la répartition des 

coûts des antennes. 

Coûts directs éligibles 

Pour être éligibles aux fins du présent appel à propositions, les coûts doivent respecter les conditions 

prévues à l'article 14 des conditions générales du modèle de contrat de subvention (voir annexe G 

des présentes lignes directrices). 



Réserve pour imprévus 

Le budget peut inclure une réserve pour imprévus correspondant au maximum à 5 % des coûts 

directs éligibles estimés. Elle ne peut être utilisée qu’avec l'autorisation écrite préalable de 

l'administration contractante.  

Coûts indirects éligibles  

Les coûts indirects supportés pendant la mise en œuvre de l'action peuvent être éligibles pour un 

financement forfaitaire, mais le montant total ne peut excéder 7 % du total estimé des coûts directs 

éligibles. Les coûts indirects sont éligibles pour autant qu'ils n'incluent pas de coûts portés en compte 

sur une autre rubrique du budget dans le modèle de contrat de subvention. Le demandeur chef de 

file peut être invité à justifier le pourcentage demandé avant la signature du contrat de subvention. 

Cependant, une fois le taux forfaitaire fixé dans les conditions particulières du contrat de subvention, 

aucune pièce justificative ne devra être fournie par le bénéficiaire. 

Si un des demandeurs ou une des entités affiliées bénéficie d'une subvention de fonctionnement 

financée par l'UE, il/elle ne peut inscrire des coûts indirects sur les coûts qu'il/elle supporte au 

budget proposé pour l'action.  

Apports en nature 

Par «apports en nature», il faut entendre les biens ou services fournis gracieusement par une tierce 
partie à des bénéficiaires ou à des entités affiliées. Les apports en nature n'impliquant aucune 
dépense pour des bénéficiaires ou des entités affiliées, ils ne constituent pas des coûts éligibles.  

Les apports en nature ne peuvent être considérés comme un cofinancement. 

Toutefois, si la description de l'action proposée contient des apports en nature, ces apports doivent 
être fournis. 

Coûts inéligibles 

Les coûts suivants ne sont pas éligibles : 

– les dettes et la charge de la dette (intérêts) ; 
– les provisions pour pertes ou dettes futures éventuelles ; 

– les coûts déclarés par le(s) bénéficiaire(s) et financés par une autre action ou un autre programme 
de travail bénéficiant d'une subvention de l'Union européenne (y compris par le FED) ; 

– les achats de terrains ou d’immeubles, sauf si ces achats sont indispensables à la mise en œuvre 
directe de l’action, auquel cas leur propriété doit être transférée conformément à l’article 7.5 des 
conditions générales du modèle de contrat de subvention, au plus tard à l’issue de l’action ; 

– les pertes de change ; 

– les crédits à des tiers; 
– Le coût des salaires du personnel de l'administration nationale. 


